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MONARCHÎOUE 
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En écrivant dans ce,journal, nous res-
tons fidèle à la politique que nous avons, 
pendant cinq ans; défendue à La Gazette 
de France, et que, de loin, nous n'avons 
pas cessé d'y. défendre, car La Gazette 
nous fait encore l'honneur de nous comp-
ter an nombre de ses collaborateurs. 

Nous venons ici continuer notre tâche 
de royaliste. 

Ce mot.suffit. Il est inutile de fournir 
de pins longues explications pour dire qui 
nous sommes. > > : : 
) Notre première parole sera un hommage 
déposé sur le cercuëil de Gôtitz. Nóos 
saluons avec vénération la mémoire du 
Prince qui a maintenu dans son intégrité 
la tradition nationale, et qui, se faisant le 
gardien inflexible de l'hérédité royale, a 
élevé si haut, devant la France et . devant 
l'Europe, l'idée monarchique. 

Mais, quelque profonde que soit notre 
douleur, Celui dont la mort a emporté 
dans la tombe tant de chères espérances 
a laissé après lui, toujours vivant, le prin-
cipe dont il était l'auguste représentant. 
Il1 nous a'lui-même tracé notre dévoir par 
ces mots qui sont la règle inflexible du 
droit monarchique : « Ma personne n'est 
rien, mon principe est tout. » 

Ne l'oublions pas, c'est là le secret de 
notre force : la personne du Souverain, 
quelque dévouement qu'elle puisse nous 
inspirer, n'est rien ; cette personne s'efface 
derrière l'autorité du principe. Le Roi 
meurt ; mais la Royauté ne meurt pas, 
elle survit à la personne du Roi. Le Roi 
meurt ; mais le principe monarchique est 
immortel. 

Les Royalistes sont aujourd'hui ce qu'ils 
étaient hier, ce qu'ils seront demain. Ils 
n'ont plus le môme Roi ; mais ils ont le 
même principe. 

Hier, héritier présomptif de la couronne, 
Monsieur le Comte de Paris est aujourd'hui 
notre Roi, de par les régies traditionnelles 
du droit national. Et, bien que les droits 
imprescriptibles du nouveau Chef de la 
Maison de France n'eussent pas besoin de 
cette consécration suprême, on peut dire 
que Henri V, en pressant sur sa poitrine 
expirante Monsieur le Comte de Paris, l'a 
sacré,roi de France. 

,I)|ès le premier pas, Monsieur le Comte 
de Paris a rencontré l'occasion d'affirmer 
•ou droit héréditaire, de revendiquer l'hé-
ritage dont des mains françaises peuvent 
seules recevoir le précieux dépôt, et d'agir 
en roi : il a montré qu'il était jaloux de 
la dignité nationale et soucieux de l'avenir 
de la Royauté. Suivant le vieil axiôme du 
droit monarchique : « Le mort a saisi le 
« ' 

De leur côté, les Royalistes réunis à 
Fjfthsdorf et à Goritz ont affirmé leur 
inébranlable fidélité au principe monar-
chique, en jetant à la France, à travers la 
frontière, ce cri de deuil et d'espérance 
qui résume la tradition nationale : < Le 
Roi est mort, vive le Roi ! » Ils ont ainsi 
fait comprendre que rien n'était mort dans 
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la vie politique monarchique, que le len-
dëmàïn des funérailles de Henri V, cë 
n'était pas le repos qui commençait, mais 
lâ ïutte. Car la mission à accomplir reste 
la même pour les Royalistes. Ils ont à re-
conquérir le droit et les libertés perdus, 
ils ont à reconstituer la France et à l'ar-
racher à un régime qui l'opprime et la 
déshonore. ; ' ; •• 

Détruire la République, restaurer la 
Monarchie : tel doit être, actuellement, l'u-
nique objectif des Royalistes. Avant de se 
préoccuper de la manière dont le Roi ré-
gnera, ils doivent commencer par le mettre 
en mesure de régner. Il y a temps pour 
tout et nous estimons, quant à nous, 
qu'il est beaucoup moins urgent de discu-
ter les détails du mécanisme gouverne-
mental de demain, que de détruire celui 
d'aujourd'hui. ! 

Oui, il faut détruire la République. Hors 
de là, il n'y a aucun espoir pour lés Ca-
tholiques de vivre dans l'indépendance de 
leur foi. 

D'ailleurs, la République est usée, et la 
Monarchie est prête. On peut calculer com-
bien il restera aux Républicains de fautç$ 
et de crimes à commettre, mais la mesure 
est suffisamment comble pour les honnêtes 
gens. On peut discuter sur le genre de 
mort qui mettra fin à ce régime odieux et 
exécré, mais il n'est pas un homme de 
bonne foi qui, à cette heure, ne considère 
la succession comme ouverte au profit de 
la Monarchie. 

Monsieur le Comte de Paris sait quels 
graves devoirs lui imposent son rôle de 
Chef de la Maison de France et la confiance 
que les Royalistes mettent en son énergie. 
Il saura les remplir pour le salut de la 
France. 

Honneur, patriotisme, justice, libertés, 
droits, principes, tout est foulé aux pieds 
par la République ; les intérêts matériels 
périclitent à la suite des intérêts moraux 
outragés ; les bases de l'ordre social sont 
minées ; la religion est proscrite. Des sec-
taires malfaisants ont avili les mœurs pu-
bliques , asservi la justice, opprimé les 
consciences, violé les lois, exploité les 
plus basses passions, isolé le pays du 
reste du monde, engagé notre fortune dans 
des expéditions désastreuses, gaspillé les 
ressources nationales, réduit la France à 
ce degré de détresse qu'elle n'a plus ni 
paix, ni repos, ni crédit, ni honneur. 

Il appartient à Philippe VII, succes-
seur de Henri V, d'arracher enfin notre 
malheureux pays aux entreprises de la 
Révolution, de refaire une France grande, 
prospère, glorieuse, libre et chrétienne. 

Voilà nos espérances, — nous oserions 
dire nos certitudes,— tellement nous avons 
foi dans les destinées du Pays et dans le 
relèvement de la France par la Monarchie 
restaurée, avec l'aide de Dieu ! 

Edmond B é raud . 

Madame la Comtesse de Chambord'a. quitté 
Frohsdorf, lundi matin, avec toute sa maison, 
se rendant à Goritz, où elle résidera jusqu'à 
nouvel ordre. 

Le docteur Mayr trouve l'état de santé satis-
faisant, mais il a ordonné un chaugement d'air. 

. . . t . 
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Le géùie financier de la Répu-
blique. — Les journaux ministériels eux-
mêmes commencent à s'effrayer de l'état de nos 
finances et dè la baisse continue des fonds. Le 
National en précise quelques causes : d'abord, 
le déficit de l'exercice'courant, et l'imminence 
d'un etaprnnt devenu indispensable ; ensuite, 
le peu de temps et de soins que la Chambre 
accorde à la discussion du budget. M. Pessard 
touche enfin à la plaie véritable du régime ac-
tuel:: • ' 

« Nous l'avons répété cent fois, nous le répé-
terons mille : les dépenses de l'État sont extra-
vagantes. 11 faut les rogner sans pitié. Le nom-
bre des fonctionnaires s'accroît chaque jour, et 
chaque jour augmente le chiffre de leurs ap-
pointements. L'État absorbe de plus en plus les 
fonctions sociales et se fait payer très-cher 1rs 
services qu'fi rend très mal. Il faut rompre avec 
ce mauvais socialisme et ne demander à l'État 
que le minimum d'action en ne lui'donnant que 
le minimum d'argent. Avec du patriotisme et 
du travail, on pourrait réduire le budget des 
dépenses d'un sixième. 

« Du reste, qu'on le veuille ou non, ¡1 faudra 
bientôt s'arrêter et faire, le couteau sur la 
gorge, ce qu'on ne se décide pas aujourd'hui à 
entreprendre de bonne volonté. Qu'on y prenne 
garde, les petits détenteurs de 3 et \ \ |2 se 
comptent par millions', et ils sont électeurs. 
Quand ils verront leur pauvre petit capital di-
minuer et s'écouler lentement par la fissure du 
déficit ; lorsqu'ils constateront qu'on a diminué 
leur revenu, sans que la cote d*js contributions 
soit devenue moins lourde, ils se fâcheront et 
s'aviseront, un peu tard il est vrai, que les cou-
pables sont les députés qui votent, en se riant, 
toutes dépenses, sans se demander jamais com-
ment le peuple fera poUr les payer. » 

Dans un journal républicain, intéressé, par 
conséquent, à cacher les fautes du régime, ces 
deux réflexions sont significatives. Elles signa-
lent l'éventualité d'une catastrophe qui pour-
rait bien avoir pour nos gouvernants d'autres 
résultats qu'une débâcle financière. 

Imbroglio ministériel et parlemen-
taire. •— La séance de mardi dernier a été 
incontestablement l'une des plus embrouillées 
que l'on ait vues et des plus faites pour prouver 
l'incapacité de la majorité, comme les tiraille-
ments qui la condamnent à l'impuissance. Les 
députés au sortir de séance étaient quelque peu 
honteux d'avoir psssé trois heures à commencer 
l'examen de projets importants, puis de les 
avoir ajournés. En ce qui concerne celui qui 
touche à l'organisation de l'enseignement pri-
maire, il convient de faire connaître les raisons 
qui ont déterminé M. Ferry a demander l'ajour-
nement de 37 articles. 

Cette loi a été faite sous l'inspiration de M. 
Paul Bert qui a disposé des millions du Trésor 
avec une largesse incroyable, l/organisation 
qu'il propose ne coûtera pas moins de quarante 
millions à ajouter au milliard déjà enfoui dans 
la laïcisation. Le président du conseil qui con-
naît le peu d'étendue de nos ressources actuelles 
est lui-même effrayé, et il a peur de trouver au-
près de la commission du budget une résistance 
invincible. Mais, ce n'est pas ce point seule-
ment qui sépare le ministre de l'instruction pu-
blique de la majorité de la commission. Cette 
dernière adopte un modo de nomination et de 
révocation qui n'est pas le môme que celui do 
M. Paul Bert. Elle conserve une participation 
au préfet dans les questions personnelles que 
M. Ferry lui enlève. D'après son projet ce se-
rait le recteur qui deviendrait l'arbitresouveraln. 
Cependant il se pourrai» que l'on finit par s 'en- j 
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tendre sur cette que^tio/i. En s e r a , : ^ ^ 
pfl^rr.augmentation-dedépessiîfri^'iBttitipfn-
mission. du budget qui.aurarceFtainemep^ilqf-f 

mot.: • ijhsirf:•••'. x iZ ; ! ; )0î .¿Vjv-.i 
Le projet sur, le? iooorapûtibililfaparle/nfmifiÀt 

res, déposé, lundi dernier fm*. Mj.lergaMUicftîf 
sceaux, est fort mal accueilli «ion peuMl'ïifliifiPtf 
prévoir-,sao?craintede se liorBperjqu'jiB/iSjçaiWiS 
adopté. Aussi \'Union républicaine piéwouf 
pert-elle de tirer d'embarras M. M«rti«-F!Biiil|ée> 
Aujourd'hui elle se réunira pour;^jécidçr; «'U W 
convient pas d'envoyer au mi ois trç de Jfl justice 
une députatioD qui lui conseillerait sllion dv 
retenir soniflrojet. tout au mpinsf d'en ab3Ddon-r 
ner la plupart des.arlicles. -q un animait 

Ajoutons quiaussi bien sur le ; projet du hmin 
nistère que sur celui- de la commission,ies aetiT 
timents sont très partagés. Oa est-^péli 'près 
unanime sur un point, ic'^st la nécissilé/ temir 
drè iocompaHblos nyèc le mandai, législatif] bis 
fondions judiciaires. Afin de créec.iwstërtlUfir» 
sion à ce courant,¡mrtnembro <te l'union réjtu-
blicaiae se propose'dedeinand« que iee évoques 
et les prêtres pourvus d'une cure; ne puies^iii 
également faii». partie d'aucune Cbatnhre..,' .^m 

M. Murtin-Feuillée n'aperçoit pas; dtaUfouig 
que ce point noir à l'horizon. Au Séa&t. M. De» 
normandie-iliii a posé mardi égalemcnt<<qn« 
question qui: a mis eu relief ses mauvais proeôr 
dés dans su, réorganisation,de la magistr^tufffj.M. 
Denocmandiftn'en restera pas,que.là,at dè^liççdér 
lais pendant .lesqu.etsle mioistro de ta justice a 
encore le droit de prononccrdesré"ocation^et4e 
déplacer les meilleurs magistrats , seront ébou-
lés, on peuts'attendreoii un débat plus séri#nx 
encore et où toutes les irrégularités,, les actes 
d'arbitraire commis seront révélés. r „ 

Commission des crédits Tonkinois. 
— La commission des crédits du Tonkin a 
été nommée mercredi. La discussion dabs les 
bureaux n'a pas duré moins de doux' henres. 
De cette discussion devait jaillir la lumière,' Les 
ministres dèvaient dans leurs buveàux respec-
tifs être mis au pied du inur. Donnant, don-
nant, des commissaires favorables àii 'crédit 
contre des déclarations sincères, des documents 
précis. Les documents n'ont point été fo'urtîs. 
Les déclarations sincères sont encore t venir. 
Les ministres n'ont pas été mis au pied1 du 
mur. Ils ont d'ailleurs eu grand soin dè rie pas 
venir dans leurs bureaux, et on *'est bien gardé 
do les demander. La lumière n'a pas été faite et 
la commission nommée n'en est pas moîos fa-
vorable aux crédits supplémentaires. 

Un certain nombre de commissaires ontbien, 
comme on va le voir, déeluré qu'ils ne'viyto-
teraient les subsides que si des explications wt-
tégdriqucs étaient fournies à la' Chambré; ét 
préalablement à la commission, sur le ' traritô île 
Hué, sur lequel 011 traite et que personne iie 
connaît, sur la situation financière, diploma-
tique et militaire. On ne leur donnera pas ces 
explications, et ils voteront quand même les 
crédits que lès contribuables paieront; Une dé-
bauche de salive parlementaire. Rien de pfùs.' 

Voici quelques renseignements donnés¡^>ar 
les députés à leur sortie des bureau^ suc ee^e 
parafe de coulisses qui ué luisào pas que d'ùUe 
instructive : - " >U ob 

Dftns le t " bureau: M. Turquct Ji'éuV éltt'par 
17 voix contre 46 données à M; LoÉkhtyVM. 
Turquet est favorable au projet du gouverne-
ment, en principe, mais il juge que M. le mi -
nistre intérimaire des affaires-étrangères tkttiùc 
les venseigneuicnts les plus positifs sur lé1 frai té 
de Htié, dont on parle toujours et que persoritie 
n'a jamais vu..., pas môme peut-être M'. Fèi'ry, 
a ajouté entre ses dents M. Lockroy, qu i ' ba i l -
leurs a défendu três• molIeurtent s'îi1 propre onh-
didatùrc et seWiblàit «o'! ¿oucîër-ïbrf:!p<ttrl'ilc 
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romprti en visière au 'gouvernement, ce qui 
n'empêchera pas demain M. Lockroy de nous 
déclarer dans soin journal que le Tonkin est un 
secopd Mexique. 

Dans leST bureau, M. Antonin fiubost a ob-
tenu vois «oàtra 8 données à M. Viette et 5 
à M. Larose. L'élu est favorable aux crédits. M. 
Viette sans dire qu'il les refuserait avait fait 
observer qu'il serait bon d'être un peu mieux 
édifié sur les origines et le but de l'expédition. 
— Mais certainement nous demanderons ce 
surcroît d'informations, s'est écrié M. Àntonin 
Dubost. — Demain on rasera gratis. 

C'est encore un commissaire favorable, M. 
fcavaignac, qui a triomphé dans le 3e bureau, 
pÉf 24 voix. M. Julien n'en a obtenu que 9 et 
M. Lefèvre ayant eu l'audace de dire que l'af-
faire Tonkinoise lui paraissait trouble au point 
de vue financier, louche au point de vue diplo-
matique et mal engagée au point de vue mili-
taire, on lui a donné 2 voix pour sa peine. 

Le vainqueur du 4' bureau a été M. Bernard 
Lavergne par 47 voix contre M. Granet, 45. M. 
Lavergne ne veut pas faire de chagrin au Gouver-
nement, il votera les crédits, mais il exigera 
préalablement que MM. Bouët et Bouré soient 
entendus par la commission, bien entendu avec 
l'assentiment de leurs ministres respectifs. Si 
les ministres respectifs refusent cette autorisa-
tion, M. Bernard Lavergne se lavera les mains 
et votera tout de même. 

On attendait au 5* bureau un grand discours 
de M. Rivière, le nouveau président de la gau-
che radieale. M. Rivière avait si dru jeté feu et 
flamme en prenant possession de son fauteuil 
qu'on croyait à une éloquence torrentielle. M. 
Rivière a coulé le plus doucement du monde un 
petit discours très anodin. Lui aussi veut bien 
des explications, mais il se contentera de peu. 
M. Rivière a obtenu 48 voix contre 44 données 
à M. Proust. 

M. F. Charmes se trouvait opposé dans le 
6* bureau à M. Douville-Maillefeu. M. Charmes, 
très ministériel a été battu à une voix de mino-
rité. M. Douville-Maillefeu, a eu 44 contre 40. Mi, 
Douville a été très soutenu par M. Paul Bert, 
qui, depuis qu'on lui a<fait passer sous le nez 
le portefeuille de l'instruction publique, ne de-
mande qu'à vivisecter le Gouvernement. 

Discussion de quelques minutes au T bureau: 
M . Leroy, favorable aux crédits, a été nommé 
par 48 voix contré 42 à M. Boucher et 5 à M. 
•Jlgdmjoi.'i-aovin23b w>i,:oftoi<j «IlJioib &J r;< oa$ 

> M. Clémenceau avait préparé un discours des 
pllis vinaigrés pour répondre à M. Waldeck-i-
Rousseau qui fait, comme lui, partie du 8' bu-
reau. Mais M. Waldecks'est dispensé de venir, 
et de son discours, M. Clémenceau n'a donné 
que cette phrase, d'ailleurs assez concluante : 
« P'est un peu fort de nous demander neuf 
millions quand tout le monde sait que ces neuf 
millions sont mangés depuis longtemps. » L'au-
dace de M. Clémenceau a effrayé ses collègues 
qui ne lui ont donné que 42 voix tandis qu'ils 
élisaient par 20 voix un des caniches du gou-
vernement, M. Thénot. .., 

Au 9' bureau la discussion a été très sérieu-
sement conduite. M. Ribot a fait de « l'entre-
prise » du ^Tonkin un historique très-modéré 
et qui cependant est accablant pour le cabinet. 
M. Ribot n'est pas opposé aux crédits. Il croit 
au contraire que le chiffre est insuffisant et se-
rait disposé à accorder des subsides plus im-
portants à la condition expresse que le gouver-
nement donnera les explications les plus calé- ' 
goriques et prendra les engagements les plus 
stricts pour l'avenir. C'est le seul discours sé-
rieux qui ait été prononcé aujourd'hui. M. Ri-
bot a été nommé par 20 toix contre 9 à M. 
Boissy d'Anglas, 6 à M. Delafosse et 2 à M. 
PierreAlype. 

M. Martin-Feuillée, ministre, membre du 40e 

bureau, avait quelque magistrat à exécuter au 
moment de la discussion, il n'y assistait point. 

. ! M. Mestruau, ministériel a été nommé par 49 
voix contre 8 données à M. Camille Pelletan. 

44* et dernier bureau, le bureau du grand 
i.Ferry. On a attendu ce grand homme pendant 
.«une bonne demi-heure. ¡Pas plus de Ferry que 

de Martin-Feuillée, que de Waldeck, que de 
Cochery, que de Hérisson. M. Léon Renault qui 
votera les crédits demandés, et après, mais 
après seulement, posera quelques questions au 
gouvernement, a été élu par 22 voix cpntre 8 
données à M. Maigne. 

En Résumé, on le voit, là majorité est ac-
quise aux crédits. Je ne crois pas beaucoup au 
désir manifesté par la plupart des, commissaires 
d'obtenir des explications. On ne peut souhai-
ter qu'une chose, c'est que des hommes comme 
M. Ribot qui voient tous les périls de là situation 

décident la Chambre à poser des limites pré-
cises à l'aventure du Tonkin et à retirer le 
blanc-seing qu'elle a si follement, si servile-
ment, devrais-je dire, donné au Cabinet. ; 
î | W • f 
: . far décret en date du. 43 novembre 1883, 

rendu sur la proposition du vice-amiral mi-
nistre de la marine et des colonies, M. le capi-
taine de vaisseau Devarenne (Ulysse-Auguste), 
a été promu au grade de contre-amiral. 

Par décision présidentielle, en'date du 48 no-
vembre 4883, rendue sur la. proposition du 
vice-amiral ministre de la marine et des colo-
nies, M. le contre-amiral Pranquet (Alexandre), 
a été nommé au commandement en chef de la 
division navale de l'Océan pacifique. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 

Mercredtmatin,a paru au Journal officiel, je 
dernier mouvement judiciaire effectué eu vertu 
de la loi sur l'épuration de la magistrature. On 
sait que le garde des sceaux était autorisé ,à 
effectuer 614 éliminations dans l'ensemble de la 
magistrature tant assise que debout. 

Par quatre décrets successifs, 606 éliminations 
avaient été opérées. Trois refus d'acceptation 
s'étant produits et la loi les comptant comme 
des révocations, le garde des sceaux n'avait 
plus que cinq éliminations à opérer. 

Elles sont faites par ce dernier décret. La 
« réforme » judiciaire est donc complètement 
terminée. Aucune révocation ne peut plus être 
prononcée. 

La rapide nomination du titulaire de l'arche-
vêché de Rouen, en dix jours, — lorsque la va-
cance du siège de Bordeaux avait duré dix 
mois, — a pu donner à penser que toutes les 
questions pendantes entre le gouvernement 
français et la curie romaine allaient obtenir, 
désormais, d'aussi promptes solutions. 

Ainsi, on s'est empresse de désigner les deux 
prélats qui doivent remplacer les cardinaux 
Donnet et Pie au Sacré-Collège. Rien n'est dé-
cidé encore. Il n'en sera toujours pas fait mén-
tion dans le prochain Consistoire qui se tien-
dra aux approches de Noël, et il est d'usage que 
les élus à la pourpre romaine soient 'avertis un 
mois d'Avancé. La suppression par le Parle-
ment .de la dotation de 4 0,000,francs affectée 
aux-cardinaux est la causé du refus du Saint-
Père, d'en choisir, jusqu'à nouvel ordre, dans 
Pépiscopat français. 

Si un accord vient à se produire, nous 
croyons savoir que.Mgr Langénieux, arche-
vêque de Reims, Mgr Bernadon, archevêque 
de Sens, ou Mgr Place, archevêque de Rennes, 
seront les premiers à être élevés à la dignité 
cardinalice. 

On écrit de Toulon, 42 novembre : 
En prenant le commandement en chet de 

l'escadre, l'amiral Jaurès a adressé l'ordre du 
jour suivant aux équipages : 

« Officiers, officiers-mariniers et marins, 
« Appelé par le'président de la République au 

commandement en chef de l'escadre d'évo-
lution, c'est avec confiance que je viens me 
placer à votre tête, car je sais tout ce que je 
puis attendre de votre sentiment du devoir et 
de votre dévouement à la France. 

t Vous vous attacherez, je n'en doute pas, h 
maintenir votre instruction au degré élevé 
qu'elle a atteint sous l'habile et énnrgique di-
rection dç mon prédécesseur, et à progresser 
encore, s'il est possible, comme vous conser-
verez ce respect de la discipline qui vous carac-
térise et qui fait votre force. 

a Vous vous souviendrez, enfin, des pages glo-
rieuses que vos aînés vous ont léguées, et réso-
lus à vous montrer dignes d'eux, vous direz 
avec votre amiral que, quelque soit la tâche que 
l'avenir nous réserve, la France peut compter 
sur ses marins. 

« Vive la France ! Vive la République ! » 
Cet ordre du jour a été affiché au grand mât 

de tous les cuirassés. 
Dans la journée d'aujourd'hui, l'amiral Jaurès 

s'est rendu à bord des six cuirassés de l'es-
cadre. , 

Les marins-fusiliers étaient sous les armes et 
une salve de onze coups de canon a été tirée à 
bord de chaque vaisseau. 

D'après une dépêche de Madrid, le maréchal 
Serrano, ambassadeur d'Espagne à Paris, par-
tira dimanche pour Paris. 

La Gaceta publie ce matin sa nomination. 

LE PARLEMENT 
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Séance du Mardi 13 novembre 1883. 
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M. le président annonce au Sénat la mort de 

M. Ferdinand Barrot, sénateur inamovible, et 
fait son l'éloge. j \ 

M. Denormandie demande la parole pour 
poser à M. le garde des sceaux une question sur 
une partie de l'exécution de la loi sur la magis-
trature. 
/ L'honorable sénateur, sè renfermant stricte-

ment dans les limites de la question, veut 
savoir si M. le garde des sceaux entend se ré-
server jusqu'au 30 novembre la faculté de révo-
cation. a !.' v 

M. Denormandie. — La situation aujourd'hui 
n'est plus la même. La promulgation a été faite 
le 30 août, le délai légal, au lieu d'expirer le 
34 octobre, expirait donc seulement le 30 
novembre. Les tribunaux siègent depuis le 3 
novembre. La loi est donc exécutée ou ne l'est 
pas. 

Si elle est complètement exécutée, je serai 
très heureux d'entendre M. le garde des sceaux 
le déclarer à cette tribune. 

Je demande donc à M. le garde des sceaux : 
4° Quels sont les motifs pour lesquels on a re-
tardé la promulgation jusqu'au 34 août ; 2° si la 
loi est complètement exécutée ou s'il reste des 
mesures à prendre. 

M. le garde des sceaux est plein d'admiration 
pour son œuvre d'épuration : 

M. le garde des sceaux. — Je puis annoncer 
que maintenant tout est réglé et que demain 
paraîtra au Journal officiel un décret qui met-
tra définitivement fin à cet état transitoire. 

Nous pouvions attendre jusqu'au 30 novembre, 
mais nous n'avons pas voulu le faire, et ne 
croyons en cela avoir mérité le moindre repro-
che.; . ).:. • . I¡'¡ 

Voilà commentnous avons procédé, M. Denor-
mandie n'ayant pas formulé d'autres critiques, je 
n'irai pas au devant des objections qu'il n'a pas 
formulées. Ce que je dirai seulement, c'est que 
nous avons promis de nous efforcer d'appliquer 
la loi avec fermeté, ma is aussi avec modé-
ration. 1 

Le Sénat sait si j'ai tenu ma parole. 
Je disais que la nouvelle magistrature ne le 

céderait pas à l'ancienne par sa valeur profes-
sionnelle et son indépendance ; si elle en diffère, 
ce sera par sa volonté de respecter les lois cons-
titutionnelles et de se tenir en dehors des luttes 
des partis. 

Ces dernières paroles provoquent une répli-
que de M. Denormandie. 

M. Denormandie. — Dans les paroles que 
j'ai précédemment prononcées, je m'étais ap-
pliqué à faire une distinction entre les raisons 
des critiques et des reproches que je pourrais 
adresser à l'application de la loi, et l'objet même 
de la question. 

J'avais fait cette réserve afin d'attendre pour 
formuler les critiques l'époque où je serais en 
possession d'éléments d'information plus nom-
breux ; je regrette donc que M. le ministre 
vienne de parler à l'instant même de la modé-
ration avec laquelle la loi a été appliquée, puis-
qu'il m'impose le devoir de relever ses paroles 
à la tribune. 

Quels que soient nos sentiments personnels 
envers M. le garde des sceaux, il nous est im-
possible de laisser dire sans protester que la loi 
a été exécutée avec modération. 

Sans les dernières paroles prononcées par M. 
le garde des sceaux, je ne serais pas remonté à 
la tribune. Oui, Messieurs, si la promulgation 
n'a eu lieu que le 34 août, ce n'a pas été, soyez-
en sûrs, sans un certain calcul. C'est que dans 
le courant d'août il s'est produit pour des causes 
diverses, décès ou démissions, des vacances de 
siège au nombre de 33. Savez-vous comment on 
a pourvu à ces vacances ? Parmi ces sièges, il y 
en avait dont la loi avait prononcé la suppres-
sion, qui n'avaient plus d'existence légale, qui 
n'avaient même pliis de raison d'être. 

Eh bien ! on y a pourvu, en y nommant des 
magistrats nouveaux étrangers jusque-là à la 
magistrature. 

M. le président ayant fait observer à l'orateur 
qu'ii sortait des limites de la,question, M. De-
normandie fait remarquer à son tour que M. le 
garde des sceaux a donné l'exemple. 

M. Denormandie.— Je crois qu'il est impos-
sible de se cantonner dans une question et dans 
une réponse de trois lignes. M. le garde des 
sceaux m'a fait sur l'objet spécial de ma ques-
tion une répouse jusqu'à ua certain point satis-

faisante,, et je l'en remercie. Mais lorsqu'il a 
ajouté que le gouvernement avait agi avec mo-
dération, j'avais, le jdevolr de protester .contre 
cette allégation. Pourtant Je tiens à me çonfor-
mer à l'avis de notrfc président. Je nejejix pas 

demande seulement à achever ma pensée. 
Je disais qu'on a pourvu aux vacances d'un 

certain nombre de sièges supprimés par la loi, 
en y nommant des personnes étrangères à la 
magistrature* «t que ce fait était profondément 
regrettable. F j ;: .:•; ;<: -

Le Sénat passe ensuite à la deuxième délibé-
ration du projpt.de loi tendant à la création 
d'un quatrième titre pour les objets d'or et d'ar-
gent. QjC , î S I . . tfuMsuttcqitb oatLsà 

Après une longue discusión à laquelle pren-
nent part MM. Teisserenc de Bort, Tolain, 
Dietz-Monnin, Oudet, l'ensemble de la loi est 
adopté. 

'Séance du jeudi 15 novembre 1883. 

M. le président Le Royer. annonce..au Sénat 
la mort dé M. Jules de Lasteyrïé,: sénateur ina-
movible. Il retrace la vie du défunt et exprime 
les regrets que cette perte cause au Sénat.. 

Discussion des projets de loi, adoptés par la 
Chambre des députés, portant approbation des 
conventions provisoires passées entre le minis-
tre des travaux publics et les Compagnies des 
chemins de fer de Paris-Lyon-Méditerranée, dn 
Nord, du Midi, de l'Est, de Paris, de l'Orléans 
et de l'Ouest. 

M. Gaston Basille,rapporteur.—Votre com-
mission vous propose à l'unanimité d'approuver 
les conventions, et je viens vous exposer dans 
quelles conditions elles ont été conclues. 

H faut pour cela remonter un magnifique 
projet d'ensemble présenté par M. Freycinet et 

' qui assurait l'exécution des chemins de for 
encore nécessaires au développement de l'indus-
trie, le développement des voies navigables et 
l'amélioration des ports. 

La crise ̂ financière qui s'est produite il y a 
environ 48 mois, l'insuffisance de nos récbltes, 
la percée du Saint-Gothard qui a diminué nos 
exportations, ont contribué à augmenter la gène 
du Trésor. Dans ces conditions, le devoir du 
Parlement est défaire dès économies,comMent 
les réaliser en ce qui touche les chemins de fer? 
Renoncer à l'exécution du plan de M. de Fxtty-
çinet, nul n'y pouvait songer, car des promee-
ses ont été faites, des engagements solennels ont 
été pris, envers les populations. 

Racheter les chemins de fer, c'est une solu-
tion qui a été proposée et que l'opinion publique 
a condamnée. Le résepu de l'État constitue une 
expérience qui n'ést pas encourageante. Il n'y 
avait plus qu'un seul moyen, c'est celui que 
M. le ministre des travaux publics a adopté. 
C'était de s'adresser à l'industrie privée, de trai-
ter avec les Compagnies des chemins de fer. Il 
a eu d'autant plus raison de. prendre ce . parti 
qu'en somme les lignes de. chemins de fer 
appartiennent à l'État et qu'elles seront remises 
entre ses mains vers le milieu dn siècle prochain. 

L'orateur fait ressortir tous lesavantages que 
le Trésor public trouvera dans Fado^tion dçs 
conventions. Elles constituent une transaction, 
un mariage de raison ét; ces mariages là sont 
quelquefois les meilleurs. 

M. de Freycinet. — L'honorable rapporteur 
vient de vous présenter des considérations très 
intéressantes sur l'économie des conventions. Je 
voudrais, moi, vous présenter quelques ré-
flexions sur les circonstances qui les ont précér 
dées,qui d'après certains esprits les ont rendues 
nécessaires, et sur les conséquences financières 
qui en résulteront. Cette revue rapide est d'au-
tant plus nécessaire, qu'on a représenté les con-
ventions comme le résultat des fautes du parti 
républicain, et je pense que M. le ministre*des 
travaux publics n'accepterait pas cètle opinion. 

En 4878, il y avait on grand nombre de 
travaux, qui réclamaient nne solution ; c'est k ce 
moment que fut adopté le programme que vous 
connaissez. Lorsque ce programme fut présenté 
aux Chambres,, il s'élevait à 6 milliards de dé-
pense; après des études faites par l'administra-
tion des travaux publics, on arrive au total de 
7 milliards arrêté l'année dernière. Ce chiffre 
comprenait la part incombant aux grandes com-
pagnies qui avaient à construire 3 ou 4,000 ki-
lomètres de chemin de fer ; on peut donç ac-
cepter que l'Etat prenait à sa charge une somme 
totale de 6 milliards. 

Le taux de L'argent ayant baissé, le chiffre 
de l'annuité à servir n'a pas changé sensible-
ment. Quant aux ressources, elles consistaient 
dans une somme de 470 millions) affectée aux 
comptes de liquidation» qui devait devenir II-

Sénat 
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bre en 4890, dans la subvention que l'on devait 
demander aux grandes compagnies, car à ce 
propos je dois faire remarquer que, dès le dé-
but, des conventions étaient projetées avec les 
compagnies. M. Varroy avait évalué cette sub-
vention à un milliard. M. le ministre des tra-
vaux publics, n'a obtenu que 600 millions. Je 
ne sais s'il aurait pu obtenir davantage, mais je 
reconnais que les circonstances n'étaient plus 
pins les mêmes, et que les appréciations pessi-
mistes qui se sont donné cours, depuis près de 
deux ans, n'ont pas dù faciliter sa tâche. 

Depuis 4878, un grand nombre de services 
publics se sont r étendus d'une manière assez 
importante. De là une situation qui a trompé 
toutes les prévisions des auteurs du programme : 
augmentation des dépenses d'un côté, ralentis-
sement des recette^ de l'autre, écart de prés de 
490. millions au détriment du Trésor ¡public, 
voilà ce qui n'avait pas été prévu et ce qui s'est 
cependant réalisé ; les conventions ne change-
ront pas cette situation et malgré cet écart, un 
déficit subsistera ; voilà un éclat de choses qui 
doit attirer l'attention du Parlement. Il s'agit 
seulement de couvrir cet écart de cent cinquante 
millions par de sages économies. 

Ce que nous avons fait depuis cinq ou six 
ans, dit l'orateur, constitue un ensemble d'oeu-
vres, dont chacune aurait épuisé les forces d'un 
gujtre gouvernement. Sans compter les travaux 
publics, nous avons développé l'instruction 
publique» nous avons rendu l'instruction pri-
maire obligatoire, nous avons achevé la cons-
truction de notre matériel de guerre, nous avons 
amélioré la situation des vieux serviteurs de 
l'État, nous avons accompli la réforme postale 
et télégraphique, nous avons opéré pour 265 
millions de dégrèvement d'impôts,enfin, depuis 
4Slt8, nous avons amorti pour près d'un mil-
l i a rd 

Malgré tout, notre situation financière à 
l'heure actuelle n'a rien d'inquiétant, elle n'est 
pas désastreuse comme on a voulu le prétendre ; 
elle nous commande seulement d'être prudents. 

M. Buffet croyait que le ministre des travaux 
publics allait répondre à M. de Freycinet,. car 
lui seul pourrait contester pertinemment et 
pièces en main les chiffres du précédont ora-
teur. L'honorable M. Buffet se contentera de 
faire remarquer que M. de Freycinet a reconnu 
que les recettes s e s'étaient pas maintenues au 
niveau des dépenses. O»! Ilii • »ii>£tî6VJJ0iV 

La séance est levée à 6 h?. 4 5. 

¡'y 
Chambre des Députés 

, yiQ tii .".il ['• u , ,-IHK r. 
Séance du mardi 43 novembre 
IUO 

Il s'est produit hier à la Chambre deux in-
cidents parlementaires qui, pour n'avoir pas 
provoqué de vifs débats, ont cependant une si-
gnification assez importante. 

Deux projets de loi émanant de l'initiative 
parlementaire ont dû être intégralement ren-
voyés à leur commission respective pour subir 
un nouvel examen. 

Les différentes dispositions contenues dans le 
projet de M. Martin Nadaud sur l'assainissement 
(fea logements insalubres, étaient non-seulement 
en désaccord avec la législation existante, mais 
la rédaction de plus était défectueuse. 

Mi Martin Nadaud ne pouvait s'expliquer 
l'attitude de la Chambre à l'égard de sa propo-
sition. Il était dans un état de surexcitation in-
descriptible, allant et venant dans l'hémycicle, 
interpellant ses collègues. Ce n'est qu'après bien 
des efforts qu'on a pu le décider à accepter le 
renvoi à la commission. 

Quant au projet de M. Paul Bert sur l'ensei-
gnement primaire, à la demande du ministre 
de l'instruction publique il a obtenu les hon-
neurs d'un enterrement civil. La Chambre, qui 
quelques minutes auparavant en avait refusé 
l'ajournement à Mgr Freppel, s'est vu obligée 
d ta tanMer la discussion. < • 

Cette triste situation avait suggéré, à M. Ber-
nard-Lavergne, l'idée pratique de soumettre 
cea deux projets à l'examen du conseit d'État, 
afin de leur faire donner une forme législative ; 
mais cette opinion n'a pas eu l'agrément de la 
Chambre. Elle a même été accueillie par les 
vives protestations de la Chambre. 

L'tàdre du jour , s'est trouvé subitement 
épuisé, la Chambre n'ayant plus devant elle que 
4es demandes de prise en considération. -

M . Blancsubé a proposé à la Champe de fijter 
à 22 le nombre des membres qui doivent faire 
partie de la commission destinée à examiner la 

. • iu r leTonkin . s 

Séance du Jeudi 4 S novembre 4883. •"'CI '}. 'f .K' y ' 1 '.m : ... 

La séance est ouverte à 3 heures. , . ^ 
M. Bouvier dépose sur le rapport général fiait 

au nom de la commission du budget sur le pro-
j e t t e loi portant fixation des recettes etdes dé-
penses pour l'exercice 4884. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi portant modification au 
tarif général des douanes. 

Après une courte discussion sans consé-
quence, la discussion est renvoyée à samedi. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion sur le projet de loi relatif à l'enseignement 
primaire, »s .so:V:?), 

M. le président rappelle que les articles 7 à 
42 ont été réservés. . . . f. : ' 

Mgr Freppel développe sur l'article 43 un 
amendement .portant qu'on ne pourra interdire, 
dans les écoles libres, que jçs livres contraires 
à la morale, à la constitution et aux lois. Par la 
morale, il faut entendre celle qui a été prati-
quée par tous les peuples civilisés, et non cellg 
des Mormons ou de ceux qui prétendent que 
l'homme descend du singe. (Bruit à gauche). 

On doit aussi interdire les livres contraires à 
la constitution, aucun gouvernement régulier 
ne doit permettre qu'on l'attaque dans les éta-
blissements consacrés à l'éducation de la jeu-
nesse, c'est ainsi que l'entendait le législateur 
de 4850, et il n'aurait pu aller plus loin sans 
porter atteinte à la liberté de l'enseignement. 
S'il est permis d'interdire tous les livres qui 
déplaisent par leurs doctrines historiques ou 
philosophiques, il n'y a plus de limites à l'ar-
bitraire : le conseil supérieur pourra instituer 
une philosophie et une économie politique 
d'Etat. 

On comprend une. prohibition de livres avec 
le principe d'autorité en matière doctrinale ; 
l'église catholique, par exemple, peut avoir un 
indexa mais les libres-penseurs mettant à 
l'index ceux qui ne pensent pas comme eux, 
c'est un spectacle fait1 pour surprendre. La 
disposition de l'art. 43 pourrait irrême se re-
tourner contre ceux qui l'auront fait, il est 
facile d'imaginer, par exemple, un conseil su-
périeur dont, la majorité serait opposée aux 
idées dé M. Paul Bert, et proscrirait ¿on manuel 
civique. ; :i 

Il faut sans doute maintenir la faculté de 
prohiber certains livres, mais en la res t re igni t 
à ceux qui fon t contraires à la morale, à la 
constitution et aux lois. (Très bien ! à droite). 

M. Paul Bert, rapporteur, répond qué cette 
argumentation revient à dire que les libres-
penseurs . doivent la liberté à tout le mondé 
parce que c'est leur principe, et que l'église 
catholique ne la leur doit pas, parce que ce n'est 
pas le sien ; mais au fond, l'orateur reconnaît 
qu'pn ne pourra prohiber que les liv res contraires 
à la morale, à la constitution ou aux^bisL 

Mgr Freppel déclare que ce nouveau texte lui 
donne satisfaction. 

M. de Lannessan dit que les instituteurs et 
l'enseignement primaire souffrent ; il est donc 
regrettable que la partie du projet qui les con-i 
cernait, ait été ajournée, c'est-à-dire en fait, 
abandonnée. . : . ... 

M. Jules Ferry, ministre de l'instruction pu-
blique, déclare que ni le gouvernement, ni la 
commission ne veulent abandonner une réforme 
à laquelle le pays porte le plus vif intérêt, 

M. de Lannessan est d'avis qu'il aurait 
mieux valu discuter le titre II, avant le budget, 
précisément pour donner à l'enseignement, 
dans le budget, une place qui aurait été,ainsi 
mieux occupée que par les frais d'expéditions 
lointaines. (Très bien ! à gauche.) 

La séance est levée à 6 h. 20. • - • • - • • • 

Au scrutin public, par 240 contre 224, cette 
proportion est repoussée. 

C h r o n i q u e f o c a l e 

La Bretagne nous avait attaqués même avant 
la publication de notre premier numéro. 11 n'est 
pas étonnant, qu'elle continue aujourd'hui, et, 
vraiment à la façon dont elle s'y prend, nous 
ne songeons pas à nous en plaindre. 

Mais il importe de rectifier certaines asser-
tions ou appréciations erronées contenues dans 
son dernier numéro. 

VUnion monarchique n'est pas la réappari-
tion d e l lfnpartial, et nous sommes heureux 
de saisir cette occasion pour rendre un confra-
ternel hommage à ce journal qui a combattu 
vaillamment' pour la cause royaliste et catho-
lique, mais qui a disparu volontairement et^tout 
entier après la mort de Monsieur lë 'Comté 
de Cha'oibord. v v 

L'Union monarchique n'est pas et ne sera 
jamais une feuille à diffamation ; elle prend 

l'engagement envers ses lecteurs comme envers 
ses adversaires d'apporter dans la discussion la 
plus parfaite courtoisie ; d'une fermeté iné-; 
branlable sur les principes, elle aura des égards 
pour lés personnes, et saura respecter ceux 
mêmes dont elle critiquera les actes ou com-
battra la politique. 

iMii .'iiSiiji.ydü -i 
Le Finistère qui a,plus de littérature que la 

Bretagne, nous dédie une pièce de 32 vers 
français — tout simplement. Ces trente-deux 
vers' français, — que le journal éditeur juge 
lui-même fort médiocres, — ont une intention 
malicieuse. Toutefois, ilâ'ne nous piquent pas le 
moins du monde.' 

Lé poète anonytae du Finistère, avec une 
candeur involontaire, ne s'est pas aperçu qu'en 
épiloguant sur ce que les hommes des diverses 
nuances dé droite atièndent de Monsieur le 
Comte de Paris, il constatait, ce faisant, que 
toute la droite reconnaît éii WPr ince le succes-
seur de M. le Comte de'Chambord. 

Nous conseillons charitableme nt au Finistère 
de se méfier dé la poësie •ve : 

Q u i m p e r . — Ainsi que nous l'avons an-
noncé dans notre dernier numéro, nous publions 
aujourd'hui les textes complets des quatre allo-
cutions prononcées, mardi 7 novembre sur la 
tombe du regretté M. Sévène. 

ni-•*: ;.!.<.¿almro tab sat» mi'u. iittfiia'f 
ALLOCUTION DE M . ROUGIER. 

V i n MESSIBCBS , ; V j 

Les liens d'une vieille et bien douce amitié, 
les sentiments d'une vive reconnaissance et d'une 
sincère admiration, me donnent quelque droit 
peut-être d'exprimer ici des pensées qui sont 
dans tous les cœurs. Permettez-moi donc, avant 
que cette tombe se ferme, de dire un dernier 
adieu à l'homme si distingué que la Compagnie 
d'Orléans vient de perdre, j e sens que la faiblesse 
de ma parole ne répondra pas au vœu de mon 
cœur, mais je dois, je veux rendre cet hommage 
au chef émineot, à l'ami dévoué près duquel 
j'ai vécu pendant 22 anà: n 1 • . ' 

Je n'ai pas à dire à ceux qui m'éedutent ce 
qu'était Sévène comme homme, tous l'ont con-
nu, tous l'ont aimé ; son éloge est dans tous les 
cœurs, et y restera gravé avec sa mémoire. Je né> 
puis cependant résister au besoin de rappeler 
oe caractère, npble et élevé, consciencieux jus-
qu'au scrupule, cet esprit supérieur s i cultivé, 
Sj plein de grâce' et, d'améuité, cette droiture, 
cette délicatesse de:sentiment jointe à; une ex-; 
quisebonté.eo. un mot cette heureuse, union, 
des dons du cœur et de l'esprit qui faisaient de 
lui un homme si parfait. 

Ce n'est pas en présence de cette torribe si 
inopinément ouverte qu'il serait possible de 
rappeler la carrière si bien remplie et les servi-
ces éminents de l'ingénieur distingué qui va y 
reposer. Mais si Sévène a développé les facultés 
lesplus remarquables comme constructeur, dans 
les travaux importants de chemin de fer qu'il a 
exécutés à travers ce pays de Bretagne qui était 
le sien et qui reçoit aujourd'hui sa dépouille 
mortelle ; si plus tard et pendant 48 ans, soit 
comme ingénieur en chef du réseau exploité de 
la Compagnie d'Orléans, soit comme directeur 
des travaux, }l a montré toutes les qualités si 
variées qu'exige cet important, service, et s'il a 
su, par une organisation excellente et une heu-
reuse impulsion à laquelle le cœur n'était jamais 
étranger, rendre la tâche facile à son successeur, 
nulle part, il n'a donné aussi bien la mesure 
d'un esprit vraiment supérieur que dans ses 
hautes fonctions de directeur de la Compagnie. 
Quelle sûreté de jugement,' quelle intelligence 
vive et pénétrante, quelle maturité dans les ré-
solutions, quelles ressources,: quelle fécondité 
de moyens dans les circonstances graves et 
difficiles! Sévèue, on peut le dire était fait pour 
les situations élevées ; c'est là surtout qu'il pre-
nait tout son relief, toute sa valeur^ mais en 
même temps quelle modostie, quelle simplicité, 
quelle bienveillance! Sa supériorité s'imposait 
à tous et sa direction ferme,; éclairée et toujours 
paternelle lui assurait dans tout le personnel de 
la Compagnie, depuis les plus hautes fonctions 
jusqu'aux plus humbles, les sentiments d'un 
profond ët respectueux attachement, dont il 
reçoit, après sa mort là plus touchante manifes-
tation. ' . . . , t > è v io i u, ' 

Les dures épreuves de la vie ne lui ont pas 
manqué : la mort prématurée d'une compagne 
chérie et d'un fils de 20 ans, des deuils tout 
récents et non moins cruels ont trouvéson âme 
à la bànieur des plus douloureux sacrifices : il 
savait que si la main de Dieu semble parfois 
bien lourde, il -y a- derrière chaque souffrance 
un trésor de bonté. Enlevé presque subitement 

à l'amour des siqns, il a vu.venir la mort, avec 
calme et a conservé jusq^à la dernière .heure 
toute sa sérénité II s'est éteint en chrétien, 
pleip,di3 confiance .en Dieu, et d'espérance,,en 
une, :viemeilleure,- juste récompense de ses 
vertus*,. a o jaijçBBiab ii»l • iiif/ano i)iïSi)pt3Î<Î6ïifl 

C'est l'unique mais bien précieuse consolation 
qui reste à ses malheureux enfants, tous si d i -
gnes d'un tel père. ; Puissions-nous adoucir il!*-, 
mertume de leur douleur en pleurant aveceux i 

ALLOCUTION DÉ M . MARTIN. 

' MESSIEURS, , ? ' ' " F 
-TJ8 Î9:TH83 CPVSTSGEÏ/*C'J iu\ ,R,O XJI .INSQIU) 

C'est, pénétré de la plus vive douleur, que je 
viens, a,u nom.del'Éçple des Ponts^et-Chaus:-
sées, adresser un suprême ;adieu à l'am|<ii> 
l'homme éminent qni nous a été enlevé comme 
par uncoup.de foudre, . a , pouf 

M., Sévène a professé ,1e cours de Chçminde 
fer, de 4870 à 4884^et dix générations. ^ ingé-
nieurs se;spipt:forin,4es à j ç n ¿col* a oim 3 : ¡. : 

Il a eu le talent de condenser dans u n t r è s -
petit nombre de, pages,, ¡avec une clarté, une 
netteté et une précision des plus remarquable^, 
les principes et j ep ..règles qui .doiyent.gpider 
l'ingénieur chargé de construire, d'entretenir ou 
d'exploiter un chemin de fer. 

Mais ce que M. Sévène apportât, surtout,dans 
son cours, ce que des notes écrites ne peuvent 
rendre, c'était l'esprit qui l'animait, c'était cet 
amour du bien, du devoir qui île distinguait, 
c'était, en un mot, une partie de sa belle âme.!. 

Il ne m'appartient pas, Messieurs, de rappeler 
les services émipepts que M. Sévène a rendus 
dans sa laborieuse carrière. . B£ 

Il devait réussir partout, parce qu'il possédait, 
avec une haute intelligence, ces .qualités?, du 
cœur qui font la force et le charmede la vie., ut 

Il aimait à me redire combien il était heure.ux 
lorsqu'il se trouvait au milieu de cette jeunesse 
d'élite qui suit le cours, de l'École des ËQpfogfa 
Chaussées ; c'est que les sentiments géné ré» ; 

qui animentla jeunessevibraient toujoursfcXtori 
nisson deses propres sentiments. ;-^ 3 f t J J i 

Ce qui caractérisait M. Sévène, c'était.la bien- , 
veillance,, la l$nt$^aussi , totis- ceux gui l 'ont 
connu l'ont aipoé sincèrement, et tous les, di^t 
cours que vous, entendrez ne seront qu'un faible 
écho des amitiés chaleureuses qu'il a su ins-

^fSr.T.Tïovsi) et« ii](.ji ... b i'j »¿nateks 008sb 
Personne, mieux^ue lui, ne savait relevei* les 

cœur? il avait le speret de ces mots.quL encou-
ragent, qui cppsoiept, q^ui reUempenti , 

Quand on voit tjxnbèr autour de soi des 
hommes si, bons, si -utiles, si peureusement 
doués, on se sent pris comme d'un immense 
découragement. C'est à eux-mêmes qu'on s'a-
dresse . instinctivement du fond de, ^l'âme,. 
comme pour leur démander enepré de . vous, 
inspirer les paroles qui pourraientapporterquel-
que adoucissement à la douleur de leurs parents 
et de leurs amis. . . • , . r i:./. 

On a peine à croire à ces morts brusques et 
inattendues ! 

Cher Sévène!!... Il me semble que tu es 
encore là, avec ta physionomie si doucé, si 
pleine de franchise et de loyauté. Ton souvenir 
vivra toujours dans le cœur de tout ceux qui 
t'ont connu ; il restera dans notre mémoire 
comme un modèle achevé de dignité, de droiture 
et de bonté. y 

Adieu, cher ami, ou plutôt au revoir ! 
«if wpuHdb oîiuf»iK>3 :'i hgpsl .zasb htâtmt 

ALLOCUTION DE M . SELLIER. 

MESSIEDBS, .:..:". II 

Au nom de la Chambre de commerce du Mor-
bihan que j'ai l'honneur de présider, et aussi 
comme ami et comme compatriote de l'éminent 
directeur de la compagnie des chemins de fer 
d'Orléans que nous accompagnons ici, je veux 
dire un dernier adieu à celui qui fut à la fois un 
ingénieur distingué, un grand administrateur et1 

un homme de bien dans la plus large acception 
du mot: ; t/C'! ,BC>i}ii '• M 

Sévène, après avoir fait ses études au collège 
de Lorient, entrait en ,4840 à l'école polytechni-
que dans un rang brillant, pour en sortir in»1, 
géuieur des ponts-et-chaussées. . ar " . 1 

Des voix plus autorisées viennent de vous dire 
ce qu'a fait et ce que fut l'ami que nous pleu-
rons, j usqu'au jour où une mbrt si rapide et si< 
prématurée l'a enlevé à l'affection des siens, 
couvrant d'un nouveau deuil une famille déjàsi 
douloureusement éprouvée. « • i 

Pendant toute sa carrière si bien r e m p l i e , ^ 
avait étudié les grandes questions des transports 
avec la haute intelligence dont il était doué, et 
dont brille tout l'éclat dans.ces conventions 
récentes qui'seront pour le pays une oeuvre fé-
conde et durable. 

Toutes les fois que tâ  Chambre de commerce 
s'adressait à lui pour obtenir des améliorations, 



' ) ' I i V ) \ L'Union monarchique dii Finistère 
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Sévône était toujours heureux de lui accorder ce 
qui était compatible avec lea exigences du ser-
vice dont il avait la haute direction. 

Bienveillant par nature, il est peu d'entre 
lions qui n'aient eu ¿ apprécier son caractère 
affable,quand on avait à lui demander un service. 

Son intelligence et les autres qualités dont 
il était si heureusement doué, il les avait appli-
quées à l'éducation de ses enfants. Les aloés 
sont aujourd'hui des hommes distingués, les 
autres suivent leurs traces. 

Les principes religieux,dont il ne s'est jamais 
départi, lui ont fait envisager avec calme l'ap-
proche de la mort ; il s'est éteint comme il avait 
vécu, en chrétien ferme et convaincu qu'après 
cette vie il en est une au t r e . . . 

Adieu, mon cher Sévène, vous êtes mainte-
nant près de celle que vous avez tant aimée et 
que la mort avait trop tôt ravie à votre tendresse. 

Vous laissez des enfants et des sœurs qui ont 
déjà toute notre affection ; leur douleur est la 
nôtre. 

Dormez en paix jusqu'au jour du réveil éter-
nel ! 

Votre souvenir restera parmi nous comme 
celui d'un ami qui a trop vite passé en faisant le 
bien. 

Adieu, Sévène, adieu! 
ALLOCUTION DE M . DE CHAMAILLARD. 

MESSIEURS, 

Je ne m'attendais pas à prendre la parole sur 
la tombe de l 'homme éminent que nous pleu-
rons tous ; mais, je veux répondre à l'appel qui 
vient de m'ètre adressé et, au nom d'une ami-
tié qui comptera bientôt quarante années, ren-
dre à la mémoire de Sevène un public hom-
mage. D'autres ont dit excellemment ce qu'il 
était comme ingénieur et comme administra-
teur, j 'affirme sans crainte d'être démenti par 
aucun de ceux qui l 'ont connu, qu'il était le 
meilleur des époux, un père d'une sollicitude 
incomparable et le plus sûr des amis. S'il ar -
riva à une situation des plus brillantes, il eut 
sa part des amertumes de la vie que lui infli-
gèrent des pertes de famille cruolles, et hélas ! 
répétées. C'est dans ses principes religieux et 
dans la pratique que lui imposaient ses croyan-
ces qu'il puisa la force de surmonter les épreuves 
de son existence et d'accomplir ses devoirs. Ses 
devoirs ! il les connut toujours et toujours ils 
furent sa règle de conduite. Aussi nous lé quit-
tons avec la confiancë qu'il jouit dans un 'monde 
meilleur d 'un bonheur mérité. 

Adieu Sévène ! Au revoir, f espère! 

Mercredi et jeudi prochain, les : Messieurs de 
la Conférence de Saint-Vincent-dë-Paul feront 
leur quête habituelle des vieux vêtements. 

A l'occasion de la foire de Cbàteaulin, il sera 
fait le 23 courant un train spécial de voyageurs 
qui partira de Quimper à 44 h. 5 m. du matin, 
s'arrêtera à Quéménéven 4 minute et arrivera à 
Chûteaulin à 44 h. 59 m. 

Q u i m p e r l é . — Mercredi dernier a été 
plaidé devant le tribunal de Quimperlé le 
procès en diffamation intenté par M. James 
de Kerjégu au Publicateur du Finistère. 

Ce journal avait reproduit un article de 17m-
partial dans lequel la conduite politique de 
M. de Kerjégu, à la dernière session du Con-
seil général,était sévèrement appréciée ; l'article 
avait déjà été attaqué devant le tribunal de 
Quimper. M' de Chabre, du barreau de Quim-
per, dont le zèle pour ses clients républicains 
u'est jamais en défaut, et qui avait plaidé une 
première fois pour M. de Kerjégu, s'est pré-
senté de nouveau à Quimperlé pour soutenir la 
demande. 

Le Publicateur avait, lui aussi, fait appel au 
talent de M' Girodeau, du barreau de Nantes, 
dont nous avons, lors de la première affaire, 
admiré la parole chaleureuse et les sentiments 
élevés. 

Le jugement sera rendu à huitaine. 

Morlaix. — Dimanche 44 novembre, un 
nommé Le Jeune, Jean-Marie-François, ma-
nœuvre, âgé de 55 ans, marié et père de deux 
enfaùts, a été trouvé pendu, dans sa maison. On 
ignore ce qui a pu pousser ce malheureux au 
suicide. 
r.\ .h . 

Brest, Saint-Marc. — Lundi dernier, dans 
un bassin situé sur la voie du chemin de fer de 
l'Ouest, on a découvert le cadavre d'un nommé 
Pérès, Joseph, ex-second de la marine, céliba-
taire, âgé de 53 ans. 

Le neveu du sieur Pérès, avec lequel il habi-
tait, a déclaré que le suicide devait être attHbué 
à un accès d'aliénation mentale. 

Clohars-Carnoôt. — Encore un suicide, 
mais celui-ci a une cause véritablepuent tou-
chante. 

Le H novembre dernier, un pauvre pêcheur, 
nommé Clech, partit de chez lui pour Moëlan. 
11 chercha à plusieurs endroits à emprunter 
quelque argent. Mais ses propriétés, car il avait 
du bien, étant grevées d'hypothèques, il ne put 
rien trouver. Or, la somme qu'il cherchait lui 
était nécessaire pour marier sa fille Marie-Fran-
çoise, et le jour des noces approchait : la noce 
devait avoir lieu le 20 courant. A son retour, 
il embrassa tristement, sans rien dire,sa femme, 
sa fiilti et son fils avant de se coucher. 

Le lendemain matin, Clech fut trouvé pendu 
dans son grenier. . -, 

F o u e s n a n t . — Un incendie considérable 
a éclaté lundi dernier, au village de Kerçngal. 
Une maison recouverte de chaume a été entiè-
rement brûlée, ainsi que des meules do foin et 
de paille dans l'aire à battre. 

Les pertes s'élèvent à environ 4,000 francs, 
mais heureusement aucun accident de personne 
n'est à déplorer. 

On pense que le feu a été mis par un petit 
enfant de 5 ans. 

DERNIÈRE HEURE 
Paris, vendredi soir, 7 heures. 

Au Sénat, le débat sur les conventions avec 
les compagnies les chemins de fer a continué. 
M. Raynal a répondu au discours de M. Buffet. 
M. Tolain a parlé également, mais uniquement 
sur la question des tarifs. • 4 " 

Une grande agitation règne dans les couloirs 
du Palais Bourbon, on commence à croire'"que 
le débat sur « les crédits tonkinois » se rap lus 
grave pour le cabinet qne celui-ci de semblait 
s'y attendre. M. Rihot, di t -on, attaquera vive-
ment la politique coloniale de M. J . Ferry et le 
forcera à donner des explications. , . .••.;'..!  

Tribunal de Quimper 
Audience correctionnelle du 1S novembre 1883 

Ont été condamnés : 
Pour délit de pêche maritime : 
Cariou, Antoine, âgé de 2$ ans , marin-

pêcheur, né et demeurant à Douarnenez, par 
corps à 25 francs d'amende. (Le tribunal a pro-
noncé la confiscation du filet saisi.) 

Le Berre, Yves, -57 ans, marin-pécheur, rçé et 
demeurant à Douarnenez, par corps à 25 francs 
d'amende. (Le tribunal a prononcé la confisca-
tion du fliet saisi.) :•••>• 

Kernaléguen, Hervé, 54 ans, marin-pêcheur, 
né à Pioaré, demeurant à Douarnenez, par corps 
à 25 francs d'amende. (Le tribunal a prononcé 
la confiscation du filet saisi.) 

Queinnec, Joseph, 27 ans, marin-pécheur, né 
et demeurant à Douarnenez, par corps à 25 francs 
d'amende. (Le tribunal a prononcé la confisca-
tion du filet saisi.) 

Pour chasse à tir sans permis : 
Keraudren. Corentin, 23 ans, cultivateur, né 

à Penmarch, demeurant au village de Kerguzé-
quel, en Penmarch, par corps à 30 francs d 'a-
mende et au dépôt de son fusil au greffe. 

Nédélec, Corentin, 54 ans, cultivateur; né à 
Pleuven, démeurant à Ty-Ménez-Bras-Keftfur-
guy, en la commune de Gouesnach, par corps à 
30 francs d'amende et au dépôt de son fusil au 
greffe. 

Urcun, Jean-Marie, âgé de 29 ans, cultivateur, 
né à Goulien, demeurant au village de Kervé-
guen, en Goulien, par corps à 30 francs d 'a-
mende et au dépôt de son fusil au greffe. 

Pour chasse sans permis,'en récidive, à l'aide 
de furets et de bourses. 

4° Le Goff, Jean, âgé de 20 ans, journalier; 
2° Coïc, Hervé, âgé de 44 ans, aussi journalier, 
demeurant tous les deux à Pont-l'Abbé, par 
défaut à dix jours d'emprisonnement chacun et 
au dépôt de leurs bourses au greffe. 

'.(rt 

A N O S A B O N N É S 

Nos lecteurs nous sauront tiré de leur annon-
cer l'arrivée parmi nous dé' M. "MOUSSIÈR, 
Ingénieur-Opticien breveté, (In Nantes. Il ist 
inutile de faire l'éloge le cet habile praticien 
dont nous connaissons la réputation de longue 
date, car le séjour que M. MOUSSIER fait cha-
3ue année à Quimper y est toujours marqué par 

è nouveaux succès ; aussi le recommandons-
nous d'une manière toute spéciale aux person-
nes dont; la vue est altérée par quelque cause 
que ce soit, M. MOUSSIER obtenant les meil-
leurs résultats même dans des cas désespérés! 
par l'adaptation précise qu'il sait faire de ses 
précieuses lunettes à toutes les vues faibles ou 
opérées. Ces lunettes ont valu à l'auteur 4 bre-
vets et 7 médailles aux expositions où il les a 
présentées. 

M. MOUSSIER reçoit HOTEL DE L'ÉPÉE, à 
QUIMPER:'0' • Mr 2 - 1 r v ' 

Musique du 118e 

Programme du 18 Novembre 1883. 
Ouverture sur des Motifs du 

Stabat Mater Rossini. 
Quatuor deRigoletto ( f a c t e ) , 

p r trombone, piston, con tr'alto 
et basse. Verdi. 

Fantaisiesur la Dame Blanche. Boiëldieu. 
V!Enclume Parlow. 

État-civil de la ville de Quimper 
du 9 au IS novembre 1883. 

NAISSAHCES. 

Jégou, Marie-Anna. — L'Helgoualc'h, Fran-
çois-Marie. — Cadic, Cécile-Marie. — Doaré, 
Anue. — Kervarec, Mathieu. — Marzin, Fanny-
Cécile-Maric. 

(377 naissances.) 
MARIAGES:. 9 0 . 

DÉCÈS. 

Saignes, Marie-Louise-Antoinette, 38 ans, 
épouse de Yves-Marie Le Cloirec. — Kervran, 
Jacques-Alfred, 42 ans, époux de Marie irai. 

(458 décès, dont <140 aux hôpitaux.) 
PROMESSES DE MARIAGE 

ENTRE : 

Pennanéac'h, Joseph-Marie-Étienne, ferblan-
tier, domicilié à Penhars, et dame Le Vergos, 
Jeanne-Marie, aubergiste, votive de Alain Le 
Barre, domiciliée à Quimper. 
, Bruban y Auguste-Isidore, sans, profession, 
domicilié à Brest, et demoiselle Bernard, Luçie-
Aimée, sans profession, domiciliée à Quimper. 

Grall, Jean-Louis, maçon, et demoiselle Cor-
D e c , Jeanne-Marie, blanchisseuse, domiciliés à 
Quimper. . , > > \ .y 

Tjsnès, Jean-Martial, Inspecteur des contri-
butions indirectes, domicilié h Quimper, et 
dame RanoiiÎI, Jeanne, sans profession, veuve 
de Jean Frédéric Roussely, domiciliée à Bor-
deaux. * 

CRÉDIT FONCIER DE FRANGE 
SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

LE LUNDI 26 N O V E M B R E 1883 

600,000 OBLIGATIONS FONCIÈRES 
Émises à aao francs 

REMBOURSABLES i 500 FR , SOIT UNE PRIME DE 170 FR. 
Rapportant 15 />., soit 4 fr. 7 0 % 

en tenant compte de la prime 

Le prix d'émission : 3 3 0 francs 
EST PAYABLE : 

2 0 f ' ' ' e n oousorivant, le 26 novembre.; 
« O - à la répartit., du 7 au 20 janv r ^884; 

i O O — d u 4 " au juillet J884 ; 1 

l O O - d u au 45 janvier 4885; 
» O - d u 4 " au 45 juillet 4885; 

Tolal:-880fr. avec faculté d'anticipation totale à 
toute époque. 

I l I : 

On peut, moyennant le versement intégral de 
330 francs, souscrire des Obligations entière-
ment libérées. 

Un droit de préférence est accordé dans la 
répartition aux souscripteurs d'obligations libé-
rées. La réduction, s'il y a lieu, portera d'abord 
sur les souscriptions d'obligations non libérées. 

La répartition des 600,000 obligations sera 
faite du 7 au 20 janvier 4884. 

Ces 600,000 obligations seront remboursées 
en 98 ans à partir du 4 o r janvier 4883, c'est-à-
dire dans le même délai que les obligations 
semblables émises en janvier 4883, de manière 
à établir entre les deux séries de titres une 
identité absolue. 

Les intérêts sont payables les 4 " janvier et 

4 " juillet au Crédit Foncier de France, chez les 
Tiésorirts-Généraux, chez 1«'Receveurs part i-
culiers des Finances .i;'. chez los'Représentants 
du Crédit. Foncier à l'éi ranger. — Us-obliga-
tion* libèiées poitent jnuissaucc du I".janvier 
4¡8Si. orawpiroo 
••• j . Ja a teta ¡r.sU—MKiiiíUiin i>< 
LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE • •'. • . . . >-if IMI . _. , . . . . . . . Le Lundi 26 Novembre 1883 i i. J i A, • I.J ... ,-.. iXít.l. ; . . 

• • A PARIS : •. téai »1 wìq Au Crédit Fonoier de Frano^rordes 
Capucines, 49 ;. JM¿U ,ebfi XIJSL Au Comptoir d'Escompte de Paris, rue 
Bergère, 4 4 ; A la Banque de Paris et des Pays-Bas, 
riie^d'Arttin, 3 V " J A l 

A la Société générale, rue de Provence,54, 
.et dans ses bureaux, de quar t ier ; n 

Au Crédit Lyonnais, b o u l e t des Italiens, 
49Í et* dans ses, bureaux, de quartier : Au Crédit industriel et commërcial, 
rue de la Victoire, 72, e t dans ses'bureaux 
de quartier ' ; > ? i >¡ : ••..•'., A la Sooiété de Dépôts et Comptes-courants. place de l'Opéra, 2 ; 

A la Banque d'Escompte de Paris, place 
Ventadour; Au Crédit Fonoier et Agricole d'Al-gérie, rue des Capucines, 24, et à Alger ; A la Compagnie Fonoière de France, 
rue Saint-Honoré, 366. - Ti.. ¡ÍA.UTj*.lU i liti C¿(1¿1 

DANS LES DÉPARTEMENTS : • -

Chez MM. les Trésoriers-Payeurs gé-néraux; : Chez MM. les. Receveurs particuliers des Finances; Chez MM. les Directeurs des Succursales 
du Crédit Foncier ; 

Dans les Agenoes et Suooursales des So-
ciétés ci-dessus indiquées.; ¡SJJU ,íz i, , 

A L'ÉTRANGER: 

Dans les Agences et Suooursales des mé-
' mes Sociétés. ' 

La souscription sera close le même jour à 
5 heures.. , , 

On peut, en envoijant les fonds sont pli re-
commandé, souscrire dès à présent par corres-
pondance des obligations libérées de 530.francs 
ou des obligations libérées; seulement du verse-
ment de 90 francs. 

Toutefois, les souscriptions d'obligations libé-
rées de to francs, ne sont admises par~co1rès-
pondance, que pour S obligations et au-dessus. 
Les souscriptions par liste ne sont pas admises. 

! . . yJUt7«>:iïfc.u»r*r 
"• ""H l ' i II I ' l l H M I II 

Mouvement du port de Quimper 
Du 9 au 15 novembre 4883ï: - -

EHTBÉES.' C IXIÜÚIJ 
Le Nadir, cap. Dugué, Ven. de Cardiff, ch . 

de charbon. 
L'Espérance, cap. Morgat, ven. dePouliguen, 

cb. de sel. Í ¡iviicnn Se; 
Le Paul-et-Amélie, cap. Le Franc, ven. du 

Croisic, ch. de.sel. h t a f » 
Le Courrier-du-Pouliguen, cap. Courtois, ven. 

de Pouliguen, ch. de sel. . . ¡, 
Le Père-de-Famille, cap. Guillivic, ven. du 

Croisic, cb. de sel. 
. . ...SORTIES., . . , , . , ¿ . . . 

Les Deux-Sœurs, cap. Robin, ail. à: Pon t -
Aven, ch. de poterie. 

La Fanny, cap. Jégou, ail. à Bordeaux, ch. 
de diverses marchandises. ' ' " ' 

L'Eiigénie, cap. Cardaliaguet, ail. à Pont -
l'Abbé, sur lest. , . i moeeùb a 

' ' ' i . i i u Heures des pleines mers à Quimper 
Du 18 au 24 novembre 1885. 

Dimanché. U L u n d i , , . . . . . 
M a r d i . . . . . . 
Merc red i . . . . 
Jeudi 
Vendred i . . . . 
S a m e d i . . . . . 

4 S Novembre 49 — 
20 - . . 
24 — 
2 2 — : i ' 
23 — 
24 -

6k 7 > 
9 

40 

20* mâtin. 
A 0: -

8 I s T ) > 40 
21 

44 34 ¡i¿ 
midi 43 

' • • ' 

;. ;T r. i" MAISON ROSSI :> s 

Continuation de la Liquidation 
VOLONTAIRE ET IMMÉDIATE 

• • ( • • - • • < , a.ijf. ; 
Grand choix de MEUBLES'èt de Marchan-

dises.en tous geores. i i;n;aob Miai '¡usi ot> ni). 
Les affaires se traiteront avec up rabais consi-

dérable et au comptant. 6 
à te i ! GRANDS MAGASINS (500 mètres) A LOUER 

au plus bref délai, soit pour grand dépôt ^ é p i -
cerie, soit pour tout autre commerce. ' " - o ù i 

M , , —: 
Quimper. imprimeriè Arsène DE KEKINGJL. 

' 1 V IÍILS II<¡) 3?ID<ITÖFN YIOMOA ETTS I; 
M 

!|t 

AUX T E I N T U R E S DE LYON SpéeMlté l'i n Vi.' I . „ . . . „ ^ . . •••• a is /1 h..ii.'.Jc'il iioi^J 'iinoa Bi Oi) inJ'lËO d ^ T e l a t u r e e t d « N e t t o y a g e a n e u f d e s V ê t e m e n t s d 'XIo i io iKUC«. 
i Í10<1 ;il<>! ;'.! !l .M6iii fil 

H M a s m e n c s 
• i i ' u j o i j iul li it • 

jupií i ; 
ä e a a 

. . . _ _ - ; . t . ... . - . j a f r Jules BOUILLON, 12, Quai du Stéir, à Quimper. : ' ' " ¡^„~ i:tni.r cSS i <i ,ji!iju(j mimas uA 
_LI \l 

••fi no! ' ' !• iO:''i.i !i ' . r no r 
Le Directeur-Gérant : EMMANCEL CHALONÏ. 

, Tt • 'I m 
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